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Aérosol insecticide rampants 400ml 

ATTENTION H229 - Récipient sous pression: peut éclater sous l’effet de la chaleur. 
EUH208 - Contient (de la) Menthone. Peut produire une réaction allergique. 
Utilisez les produits biocide avec précaution. Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les 
informations concernant le produit. 

Composition

Huile de menthe (CAS 8006-90-4) 0.842 % m/m (8.5 g/l) 

Description

Insecticide prêt à l’emploi spécialement conçu pour être utilisé en tir direct sur les in-
sectes.   
Cibles/Spectre d’efficacité :   
Rampants dont :  • Blattes (Blattella germanica, Blatta orientalis), adultes et nymphes  
• Fourmis (Lasius niger), adultes  • Gendarme (Pyrrhocoris apterus), adultes  • Punaise
diabolique (Halyomorpha halys), adultes  • Poisson d’argent (Lepisma saccharinea),
adultes   • Araignées (Pholcus phalangioides), adultes
Mode d’action :  
Délai d’action : 24h.  
Effet d’abattement : • en moins d’une minute sur fourmis • en moins de 5 minutes sur 
Blattes germaniques, araignées • en moins de 30 minutes sur blattes orientales. • en 
moins d’1 heure sur punaises diaboliques, gendarmes, poisson d’argent. 

Mode et dose d’emploi 

Appliquer une dose de 1,2ml (1 spray de 2 secondes) en tir direct à une distance de 30 
cm.

Instructions d’utilisation  

Se conformer aux instructions d’utilisation. Informer le détenteur de l’autorisation de 
mise à disposition sur le marché en cas d’inefficacité du traitement. Veiller à pulvériser 
le produit directement sur les organismes cibles. Les insectes volants ne doivent être 
traités que lorsqu’ils sont posés sur une surface, et non lorsqu’ils volent. Le produit est 
destiné à être utilisé ponctuellement en présence d’un ou de quelques arthropodes. Le 
produit n’est pas destiné à contrôler une infestation. Le produit n’est pas destiné au trai-
tement des surfaces et aucune efficacité résiduelle n’a été démontrée. Si l’infestation 
persiste, contacter un professionnel. Éviter l’utilisation continue du produit.   

Recommandations generales 

Sur les surfaces fragiles ou poreuses, faire un essai sur une surface cachée pour vé-
rifier que le produit ne tâche pas. Pour stopper l’action biocide du produit, nettoyer les 
surfaces traitées à l’eau chaude. Les surfaces traitées peuvent mousser au nettoyage. 


